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I. INTRODUCTION

1. A sa vingt-cinquième session, tenue du 6 au 13 septembre 1966, le Comité des
contributions a envisagé la possibilité que plusieurs Etats deviennent Membres de
l'ONU pendant la vingt et unième session de l'Assemblée générale. 1e Conseil de
sécurité avait recommandé à l'Assemblée générale que la Guyane soit admise à
11 Organi sation (s/6553) et il paraissait vraisemblable aussi qui après être devenus
indépendants, certains autres Etats, au cours des mois à venir, demanderaient à
être admis à l'ONU. En outre, il se pouvait que l'Indonésie reprenne sa coopération
avec l'Organisation.

2. Après avoir examiné provisoirement les cas en question, le Comité a décidé que
si les Etats en cause devenaient Membres de l'ONU durant la vingt et unième session
de llAssemblée générale, le Président conMùniquerait aux membres du Comité, pour
approbation finale, des propositions de quotes-parts appropriées.

3. Selon la procédure convenue, le Comité a approuvé à l'unanimité l'addition
ci-après à son r-appor-t à l'Assemblée générale (vingt et unième session) 1/.

II. QUOTES-PARTS DES NOlNEAUX ETATS MEMBRES

4. L t article 161 du règlement intérieur de l'Assemblée générale stipule que le
Comité des contributions "conseille l'Assemblée générale au sujet de la quote-part
d e s dépenses que doivent assumer les nouveaux Membres". Conformément à cette
disposi tion, le Comité a examiné les taux à recommander pour les Etats admis à
l'Organisation lors de la vingt et unième session de l'Assemblée générale, à savoir

Nouvel Etat Membre

Barbade
Botswana
Guyane
Lesotho

Date dl admission

9 décembre 1966
17 octobre 1966
20 septembre 1966
17 octobre 1966

5. Le Comité après avoir examiné les données statistiques disponibles pour les
nouveaux Etats' Membres, est parvenu à la conclusion que la quote-part minimum du
barème de 110NU, 0,04 p. 100, serait appropriée dans les quatre cas. Il a en outre
décidé de recowmander que, pour 1967, les quotes-parts des nouveaux Membres viennent
s' ajouter comme suit au barème des quotes-parts relatif à cet exercice :

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale vingt et unième session,
i3upplémcnt No 10 (A 6310).
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Barème des ~uotes-parts pour 1967 fixé par
l'Assemblée générale dans sa réso­
lution 2118 (XX)

Quotes-parts des nouveaux Membres

Total des quotes-parts

99,82

Barbade
Botswana
Guyane
Lesotho

0,04
0,04
0,04
0,04 0,16

~

III. QUOTES- PARTS DES NOlNEAUX ETATS MEMBRES POUR L'ANNEE D' Am.iISSION

6. Aux termes de Ifarticle 5.8 du Règlement financier de l'ONU, "les nouveaux
Membres sont tenus d'acQuitter une contribution pour l'année au cours de laquelle
iJ_s deviennent Membres et de verser leur quote-part des avances au Fonds de
roulement, aux taux fixés par l'Assemblée générale". Dans sa résolution 69 (1)
du 14 décembre 1946, l'Assemblée générale a décidé:

"Que les nouveaux Membres seront priés de verser au budget annuel pour
l'année au cours de laquelle ils ont été admis une contribution s'élevant
à au moins 33 1/3 p. 100 du pourcentage qui leur est affecté dans la
répartition prévue pour l'année suivante, en appliquant ce pourcentage
au budget de l'année de leur admission."

Par décisions de l'Assemblée générale, des dérogations ont toutefois été faites
à la règle du tiers et le minimum prescrit a été ramené à lis pour prat.Lquemerrt
tous les Etats nouvellement indépendants admis dans des conditions similaires à
l'Organisation depuis 1955. Tenant compte des décisions antérieures de l'Assemblée,
le Comité a décidé de recommander que les quatre nouveaux Membres (Barbade,
Botswana, Guyane et Lesotho) soient priés de verser, pour l'année de leur admission,
1/9 de leur quote-part pour l'année entière.

7. Quant aux avances que les nouveaux hembres doivent verser au Fonds de
roulement aux termes de l'article 5.8 du Règlement financier de l'ONU, le Comité
recommande qu'elles soient calculées par application des quotes-parts des nouveaux
Membres pour 1967 au montant approuvé du Fonds pour cet exercice.

IV. QUOTE-PART DE L'INDONESIE

8. L'attention du Comité a été attirée sur le fait que, le 28 septembre 1966,
l'Indonésie a recommencé de participer pleinement aux aetivitGS de l'OHU 2/.
Dans son rapport à la Cinquième Commission (A/C.S/lOn)) le Secrétaire gc5~éral

a rendu compte du résultat de ses négociations avec le Gouvernement Lndonésde n
touchant les obligations financières de ce dernier vis-ù-vi s de 11 ONU pour ce
qu I est du budget ordinaire et du Compte spécial de la Force d'urgence des
Dations Unies pour les exercices 1965 et 1966.

:5./ Voir A/PV.lh20.
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s: Pour 1967, le Comité, rappelant le taux que, dans son rapport à liAs semblée
c:;ôl1~rale (dix-neuvième session) JI, il avait proposé pour l'Indonésie dans le
barème des quct e s-cpart s pour les exercices 1965 à 1967, recommande que la quote­
part de l'Indonésie soit fixée à 0,39 p. 100 et vienne s' ajouter au barème des
quotes-parts pour cet exercice.

V. RECOMMANDATIONS DU COMITE DES CONTRIBUTIONS

10. La GOIWJC des quotes-parts prévues clans le barème fixé pour 1967 par la
r,~sL)L,tion 2118 (XX) de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1965, est
de ,82. Si les quot.es-parts des quatre nouveaux Membres et de L'Tndoné sfe,
0,)5 au total, sont ajoutées au barème actuel ainsi que le Comité le recommande
l::aintenant, la somme des quotes-parts sera portée à 100,37. Dans le passé, lorsque
le tutal des quotes-parts des Etats Membres a dépassé 100) les dépenses totales
lleL' Organi.sation ont ét.é réparties entre tous les Membres selon le rapport indiqué
da ns le barème. Le Comité recommande que l' on suive encore cette méthode pour
réljari:ir les clépenses de l'Organisation en 1)'67.

11. Le Comité recommande 8. L'Aasemb Lée générale d'adopter le projet de résolution
sui varrt.

"L' As:~cmblée f;énérale

Décide ce qui, suit:

.ôJ POUl' 11 exercice
:.t 1.'Orcanisation lors de
seront lcc suivantes :

Etats

Barbade
Bot.svana
Guyane
Lesotho

1967, les quotes-parts des Etats qui ont été admis
la vingt et unième session de l'Assemblée générale

Pourcentage

0,04
0,04
0,04
0,04

et, 1101.11' Il Indonésie, qui a recommencé de participer
pleinement aux activités de l'Organisation
Le sept.embre 1966 0,39

Ces qnot.es-pa1'ts viendront s' ajouter au barème des quotes-parts pour 1967 fixé
par l'Assemblée i.':C:n6rale dans sa résolution 2118 (XX) du 21 décembre 1965;

b) Pou;: 1 r exerc Lce 1966, la Guyane, qui est devenue Membre de 1 rOrgani-
satio~ le 20 septembre 19G6, le Botswana et le Lesotho, qui sont devenus
i.ierro res le 17 .~ctob1'p. 1966, et 13. ~~rbade, qui est devenue Membr; le. .
S dôcembre 196u, verseront le neuvi.eme de la somme obtenue par 1. appllc~tlon
de leur qnot.e-par-t pour 1967 au montant net du budget de l'exercJ.ce 1960;

c) Le:1 qua.t.rc nouveaux Membres - Barbade) Bot.swana, Guyane :t Lesotho -
<'::lt l'Inclonô~ic ve i-ser-orrt au Fonds de roulement des avances calcule~s par
a.pp Li cati.on de leur quote-part de 1967 au montant du Fonds approuve pour cet
e.xeici ce . Il

'f t r " . 1 cl J 1AssernbLée ,rrénérale dix-neuvième session.DCH::un:en :: 0 .1lCle. Ge.. û • "

;~:UP)!lÔI:lcnt [Jo 10 (A ]810).
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